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L’ACTION CLIMAT DE LA BANQUE DE FRANCE ET DE L’ACPR

AVANT-PROPOS 
DU GOUVERNEUR

Il y a un an, à l’occasion de la COP26 à Glasgow, la 
Banque de France et l’Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution (ACPR) se sont engagées à publier, avant 
fin 2022, un rapport sur notre action relative aux enjeux 
climatiques, aligné avec les recommandations de la Task 
Force on Climate-related Financial Disclosures (TCFD) 
(COP26 : Engagement de la Banque de France/ACPR). 
Cette démarche procède d’un souci de transparence 
vis-à-vis du public et de nos pairs, dans un contexte 
de renforcement des attentes concernant le reporting 
extra-financier des entreprises, notamment au sein de 
l’Union européenne.

Contribuer à évaluer, réduire et gérer l’impact des risques 
climatiques sur l’économie réelle et le système financier 
fait à nos yeux partie intégrante du mandat des banques 
centrales et des superviseurs, tant au titre de la stratégie 
monétaire que de la stabilité financière. La Banque de 
France s’est ainsi investie de manière précoce pour la prise 
en compte des enjeux climatiques par la communauté des 
banquiers centraux et des superviseurs. À l’international, 
elle a notamment, dès 2017, fait partie des membres 
fondateurs du NGFS, le Réseau des banques centrales 
et des superviseurs pour le verdissement du système 
financier, qui compte aujourd’hui 121 membres, et 
dont elle assure le secrétariat mondial. Du point de 
vue de la gouvernance interne, la Banque de France 
a été une des toutes premières banques centrales à 
se doter d’une équipe totalement dédiée aux enjeux 
climatiques, constituant aujourd’hui notre Centre sur le 
changement climatique, qui nous permet de renforcer 
l’efficacité de nos actions en développant de nouvelles 
expertises et des synergies entre les différents métiers et 
lignes d’activités. L’exercice pilote de test de résistance 
climatique, conduit par l’ACPR en 2020-2021 avec des 
entités qu’elle supervise, est un autre exemple de notre 
détermination à agir. Notre ambition se décline au travers 
de l’ensemble de nos missions et est désormais inscrite 
au cœur de notre stratégie d’entreprise, avec plusieurs 
objectifs concrets à horizon 2024.

La Banque de France s’était déjà inspirée des travaux de 
la TCFD pour son rapport d’investissement responsable, 
publié chaque année depuis  2019. L’objectif est 
aujourd’hui d’aller plus loin, en intégrant l’ensemble 
des activités de la Banque de France et de l’ACPR, 
comme la stabilité financière, les activités de notre 
réseau de succursales, ou encore l’objectif de réduction 
de l’empreinte carbone de nos activités.

En ligne avec les recommandations de la TCFD, ce 
rapport présente, tout d’abord, la gouvernance mise 
en place pour gérer les enjeux climatiques, ainsi que la 

stratégie développée dans ce domaine par la Banque 
de France et l’ACPR, stratégie pleinement intégrée à la 
stratégie globale de notre institution. Il détaille ensuite 
la manière dont la Banque de France gère les risques liés 
au changement climatique qu’elle identifie dans le cadre 
de ses missions. Enfin, il affiche une série d’indicateurs 
et de cibles permettant de mesurer l’évolution des 
risques liés au climat sur notre activité, et plus largement, 
l’évolution de notre action climatique. Conformément 
aux recommandations du NGFS en matière de reporting 
par les banques centrales, ce rapport adopte une vision 
large, en prenant en compte l’impact du changement 
climatique sur notre bilan mais également sur nos missions. 

Ce rapport est un premier exercice qui a vocation à 
être répété, avec un objectif de perfectionnement 
progressif dans son périmètre et sa précision, selon 
la démarche d’apprentissage par la pratique que nous 
avons adoptée depuis nos premiers pas dans ce domaine. 
Il sera notamment complété, l’année prochaine, par une 
publication portant sur nos portefeuilles non liés à la 
politique monétaire libellés en euros, dans le cadre de 
la démarche engagée collectivement par les banques 
centrales de l’Eurosystème. 

La préparation d’un tel rapport est un outil précieux 
pour catalyser les efforts en cours et ancrer une culture 
commune des enjeux climatiques dans l’ensemble des 
activités. Les gouvernements viennent de se retrouver 
à l’occasion de la COP27 pour accélérer la transition 
vers la neutralité carbone et renforcer notre résilience 
face au changement climatique ; l’année écoulée a été 
l’occasion (parfois dramatique) d’une prise de conscience 
toujours plus grande de l’urgence à agir : je suis heureux 
de pouvoir réaffirmer une nouvelle fois, avec ce rapport, 
notre ferme soutien à la réalisation des objectifs de 
l’Accord de Paris et à la promotion de la finance durable.

François Villeroy de Galhau

 

POUR ALLER PLUS LOIN

… sur les engagements de la Banque de France et 
de l’ACPR à l’occasion de la COP26 : https://www.
banque-france.fr/cop26-engagement-de-la-banque-
de-franceacpr

https://www.banque-france.fr/cop26-engagement-de-la-banque-de-franceacpr
https://www.banque-france.fr/cop26-engagement-de-la-banque-de-franceacpr
https://www.banque-france.fr/cop26-engagement-de-la-banque-de-franceacpr
https://www.banque-france.fr/cop26-engagement-de-la-banque-de-franceacpr
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Application de la méthodologie TCFD telle qu’interprétée par le guide  
du NGFS à destination des banques centrales : prise en compte de l’impact 
des risques liés au climat sur notre bilan mais également sur l’ensemble de 
nos missions, en suivant l’approche en 4 piliers recommandée par la TCFD

> � Gouvernance : gouvernance de la Banque concernant 
les risques et opportunités liés au climat

> � Stratégie : impacts réels et potentiels des risques et opportunités liés  
au climat sur les activités et actions engagées pour faire face à ces impacts

> � Gestion des risques : processus utilisés pour identifier, 
évaluer et gérer les risques liés au climat

> � Métriques et cibles : métriques et cibles utilisées pour évaluer 
et gérer les risques et opportunités liés au climat

Rapport centré sur les activités exercées en propre par la Banque de France, avec 
des renvois lorsque des travaux complémentaires sont menés au niveau Eurosystème

Périmètre centré sur la gestion du risque climatique mais qui peut 
intégrer des éléments relatifs aux risques liés à la nature

Un rapport synthétique, renvoyant aux publications 
plus détaillées lorsqu’elles sont disponibles

Des indicateurs et cibles associés à l’ensemble de nos objectifs  
et de nos actions : ces métriques seront enrichies au fur et à mesure  
de la progression de nos travaux et de la disponibilité des données

NOTRE MÉTHODOLOGIE

POUR ALLER PLUS LOIN

… sur les recommandations de la TCFD : https://www.fsb-tcfd.org/

… sur les recommandations du NGFS : https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/
guide_on_climate-related_disclosure_for_central_banks.pdf

https://www.fsb-tcfd.org/
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/guide_on_climate-related_disclosure_for_central_banks.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/guide_on_climate-related_disclosure_for_central_banks.pdf
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La stratégie climatique de la Banque de France et de 
l’ACPR s’incarne dans toutes les missions de l’institution 
(stratégie monétaire, stabilité financière, services à 
l’économie et à la société et performance durable). 
La responsabilité de son pilotage et de son exécution 
implique différentes instances de gouvernance, du 
gouvernement de la Banque jusqu’au niveau opérationnel.

UNE STRATÉGIE CLIMATIQUE 
DÉFINIE PAR LE COMITÉ DE DIRECTION

Le Comité de direction, qui inclut les gouverneurs, 
les directeurs généraux de la Banque de France et 
le secrétaire général de l’ACPR, établit les grandes 
orientations de la Banque de France en matière de 
lutte contre le changement climatique dans le cadre de 
l’élaboration du plan de stratégie d’entreprise. Il veille à 
la cohérence d’ensemble de la stratégie climat déclinée 
dans les différents métiers.

Le plan d’entreprise et les orientations stratégiques 
sont soumis à l’approbation du Conseil général, qui 
est tenu informé de la mise en œuvre de la feuille de 
route climatique. Le Collège de l’ACPR valide l’ensemble 
des publications de l’autorité de contrôle sur le sujet 
du changement climatique et a suivi l’élaboration de 
l’exercice pilote sur le changement climatique de façon 
rapprochée en 2021 et 2022.

Les actions destinées à prendre en compte le changement 
climatique sont également définies en lien avec des 
instances de gouvernance spécifiques, parfois externes 
(Conseil des gouverneurs de l’Eurosystème pour la 
politique monétaire, ou Mécanisme de surveillance 
unique pour la supervision bancaire).

UNE COORDINATION 
PAR LE COMITÉ STRATÉGIQUE 
DE LA FINANCE DURABLE

La montée en puissance des travaux liés au changement 
climatique a justifié progressivement la création de 
nouvelles structures de pilotage transversales afin de 
garantir la bonne coordination des différents métiers.

GOUVERNANCE
Une gouvernance de haut niveau  
mise en œuvre par chaque métier

Créé en 2020 sous la présidence de la sous-gouverneure 
Sylvie Goulard, le Comité stratégique de la finance 
durable (CSFD) est l’instance de coordination de l’action 
de la Banque de France en matière de finance durable 
aux niveaux international, européen et national. Il s’assure 
de l’orientation et de la bonne articulation des travaux 
de la Banque et de l’ACPR avec les différents processus 
internationaux, européens et nationaux en cours.

UNE MISE EN ŒUVRE OPÉRATIONNELLE�  
PAR LE CENTRE SUR LE CHANGEMENT CLIMATIQUE

En avril 2021, la Banque de France a créé un Centre sur 
le changement climatique (CCC), avec trois missions 
principales :

•  Coordonner la mise en œuvre des actions de la Banque 
de France et de l’ACPR en matière de prise en compte 
des enjeux climatiques (hors stratégie RSE)

•  Analyser les risques associés au changement climatique 
sur le secteur financier, en lien étroit avec l’ensemble 
des experts métiers des deux institutions

•  Assurer le secrétariat du Réseau des banques centrales 
et des superviseurs pour le verdissement du système 
financier (NGFS).

L’objectif de ce centre est de renforcer l’efficacité des 
actions de la Banque de France sur la base de nouvelles 
expertises et en développant les synergies entre les 
directions générales. Le Centre a aussi pour mission 
de s’assurer que les actions de la Banque de France 
sont alignées avec les initiatives internationales du 
Network for Greening the Financial System (NGFS). 
Le CCC approfondit et élargit les missions du service 
de la Finance durable, créé dès 2019, qui a fait de le 
Banque de France l’une des toutes premières banques 
centrales au monde à se doter d’une équipe totalement 
dédiée aux enjeux climatiques.

… /… 
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Politique monétaire et stabilité financière : 
des actions coordonnées au niveau européen

En matière de politique monétaire, les travaux sont 
menés dans le cadre de l’Eurosystème : la Banque de 
France a contribué à l’élaboration de la feuille de route de 
verdissement de la politique monétaire de la BCE et travaille 
à sa mise en œuvre conformément au calendrier adopté.

En matière de stabilité financière, les actions de l’ACPR 
s’inscrivent au niveau européen au sein du Mécanisme 
de surveillance unique (MSU) concernant la supervision 
microprudentielle des établissements bancaires.

La Commission climat et finance durable  
de l’ACPR

Mise en place en octobre 2019, à la suite de l’accord de 
Place du 2 juillet 2019, cette commission a pour mission 
principale d’éclairer l’ACPR sur la façon de prendre en 
compte le suivi des engagements de finance durable pris 
par les intermédiaires financiers relevant de son champ de 
compétence. Dans ce contexte, elle veille à promouvoir 
un dialogue constructif avec toutes les parties prenantes 
de la Place.

Chaque année, en coopération avec la Commission climat 
et finance durable de l’Autorité des marchés financiers 
(AMF), un rapport est publié sur les engagements des 
institutions financières françaises.

Le pilotage du Centre sur le changement climatique 
est assuré par le Comité exécutif sur le changement 
climatique, qui réunit l’ensemble des directions générales 
de la Banque de France et le Secrétariat Général de 
l’ACPR. Ce comité a pour rôle d’établir le plan de travail 
du CCC et de s’assurer que la feuille de route, mise en 
œuvre par des groupes de travail transverses, progresse 
au rythme souhaité.

POUR ALLER PLUS LOIN

… sur les organes de gouvernance de la Banque de 
France : https://www.banque-france.fr/la-banque-de-
france/nous-connaitre/la-gouvernance/les-organes-de-
gouvernance

… sur le Centre sur le changement climatique : https://
www.banque-france.fr/en/communique-de-presse/
green-finance-banque-de-france-launches-its-climate-
change-centre-ccc-and-publishes-its-3rd

… sur le Collège de supervision de l’ACPR : https://acpr.
banque-france.fr/lacpr/colleges-et-commissions/college-
de-supervision/composition-du-college-de-supervision

… sur la Commission climat et finance durable de 
l’ACPR : https://acpr.banque-france.fr/lacpr/colleges-
et-commissions/commissions-consultatives

https://www.banque-france.fr/la-banque-de-france/nous-connaitre/la-gouvernance/les-organes-de-gouvernance
https://www.banque-france.fr/la-banque-de-france/nous-connaitre/la-gouvernance/les-organes-de-gouvernance
https://www.banque-france.fr/la-banque-de-france/nous-connaitre/la-gouvernance/les-organes-de-gouvernance
https://www.banque-france.fr/en/communique-de-presse/green-finance-banque-de-france-launches-its-climate-change-centre-ccc-and-publishes-its-3rd
https://www.banque-france.fr/en/communique-de-presse/green-finance-banque-de-france-launches-its-climate-change-centre-ccc-and-publishes-its-3rd
https://www.banque-france.fr/en/communique-de-presse/green-finance-banque-de-france-launches-its-climate-change-centre-ccc-and-publishes-its-3rd
https://www.banque-france.fr/en/communique-de-presse/green-finance-banque-de-france-launches-its-climate-change-centre-ccc-and-publishes-its-3rd
https://acpr.banque-france.fr/lacpr/colleges-et-commissions/college-de-supervision/composition-du-college-de-supervision
https://acpr.banque-france.fr/lacpr/colleges-et-commissions/college-de-supervision/composition-du-college-de-supervision
https://acpr.banque-france.fr/lacpr/colleges-et-commissions/college-de-supervision/composition-du-college-de-supervision
https://acpr.banque-france.fr/lacpr/colleges-et-commissions/commissions-consultatives
https://acpr.banque-france.fr/lacpr/colleges-et-commissions/commissions-consultatives
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LE CHANGEMENT CLIMATIQUE  
EST AU CŒUR DE NOTRE PLAN STRATÉGIQUE 
« CONSTRUIRE ENSEMBLE 2024 »

Le changement climatique est l’un des 6 défis majeurs 
identifiés lors de l’élaboration de notre plan stratégique, 
à partir d’une démarche collective et prospective. Le plan 
« Construire ensemble 2024 », adopté en 2021, vise ainsi 
à renforcer notre capacité à exercer nos missions (assurer 
la stabilité monétaire, la stabilité financière, et les services 
à l’économie et à la société), en prenant en compte les 
conséquences de ces défis majeurs : il liste 30 actions 
nouvelles prioritaires articulées autour de 4 objectifs 
stratégiques ; le quatrième objectif est consacré à notre 
performance interne durable.

Au total, 5 actions sont dédiées à des chantiers priori-
taires, permettant de préparer l’institution aux risques 
physiques et de transition liés au changement climatique :

•  Adapter les opérations de politique monétaire aux 
risques climatiques
•  Amplifier la prise en compte du risque climatique par 
le secteur financier

STRATÉGIE

•  Évaluer l’intégration des risques climatiques dans la 
cotation des entreprises
•  S’engager activement vers la neutralité carbone
•  Viser la sobriété numérique dans tous nos usages

Les livrables de ces 5 actions sont suivis par des indicateurs 
détaillés dans le chapitre « Métriques et cibles ».

La Banque est par ailleurs engagée dans une démarche 
RSE depuis de nombreuses années. Elle a en particulier 
lancé une politique ambitieuse d’investisseur responsable 
en 2018 avec la publication d’une Charte d’investisseur 
responsable qu’elle entend approfondir.

La stratégie de la Banque de France s’inscrit dans le 
cadre des cibles ambitieuses de réduction des émissions 
carbone adoptées par l’Union européenne, avec pour 
objectif de restreindre ses niveaux d’émissions de 55 % 
d’ici 2030 (par rapport à ceux de 1990) et d’atteindre la 
neutralité carbone d’ici 2050. L’Eurosystème contribue 
largement à cette dynamique, et vise à aligner ses actions 
sur les progrès de la politique et des initiatives de l’UE 
en la matière.

POUR ALLER PLUS LOIN

Plan stratégique « Construire ensemble 2024 » : https://
www.banque-france.fr/la-banque-de-france/nous-
connaitre/plan-strategique-construire-ensemble-2024 

https://www.banque-france.fr/la-banque-de-france/nous-connaitre/plan-strategique-construire-ensemble-2024
https://www.banque-france.fr/la-banque-de-france/nous-connaitre/plan-strategique-construire-ensemble-2024
https://www.banque-france.fr/la-banque-de-france/nous-connaitre/plan-strategique-construire-ensemble-2024
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LE RISQUE CLIMATIQUE  
AU CŒUR DES MANDATS  
DE LA BANQUE DE FRANCE ET DE L’ACPR

Les risques associés au changement climatique, qu’ils 
soient physiques ou de transition, sont une source de 
risque financier. Banques centrales et superviseurs 
doivent donc le prendre en compte et contribuer à 
son atténuation, dans le cadre de leurs mandats, avec 
un impact déterminant sur le développement et la 

Stabilité financière
> � Scénarios de risque climatique
> � Tests de résistance climatiques
> � Suivi des engagements  

des institutions financières

Services à l’économie  
et à la société
> � Cotation verte
> � Actions de formation  

auprès du public

Stratégie monétaire
> � Adapter les opérations  

de politique monétaire  
aux risques climatiques

Verdissement du secteur financier
> � Stratégie d’investissement responsable  

(pour compte propre)
> � Influence internationale grâce au NGFS
> � Transparence sur les données climatiques
> � Promotion de la recherche
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promotion de la finance durable. L’ensemble des missions 
de la Banque de France sont donc concernées, qu’il 
s’agisse de la stratégie monétaire, la stabilité financière 
ou encore des services à l’économie et à la société. 
La Banque exerce en outre une stratégie d’influence 
pour favoriser le verdissement du secteur financier. 
Enfin, en tant qu’entreprise, elle poursuit un objectif 
de performance durable qui se transcrit dans la gestion 
de ses investissements pour compte propre et dans la 
gestion de ses moyens.
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UNE STRATÉGIE CLIMAT BÂTIE SUR LES RISQUES ET OPPORTUNITÉS 
LIÉS AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

STRATÉGIE 
MONÉTAIRE

Action 3  
Adapter les opérations 
de politique 
monétaire aux 
risques climatiques

↓
Influence sur la revue 
stratégique de la 
politique monétaire 
de la BCE, notamment 
sur le volet climat

Participation au 
premier exercice de 
test de résistance 
climatique appliqué au 
bilan de l’Eurosystème

Mieux intégrer la 
transition climatique 
dans l’évaluation des 
risques pesant sur la 
stabilité des prix

Incorporer une 
dimension climatique 
dans les modèles 
macroéconomiques 
et conduite d’analyses 
de scénarios

Incorporer le risque 
climatique dans 
les opérations de 
politique monétaire

STABILITÉ  
FINANCIÈRE

Action 11  
Amplifier, notamment 
via le NGFS, la prise 
en compte du risque 
climatique par le 
secteur financier

↓
Promouvoir la 
coopération 
internationale entre 
banques centrales et 
superviseurs, notamment 
au travers de la tenue 
du secrétariat du NGFS

Adapter la méthodologie 
ACPR de tests de 
résistance climatique 
au niveau européen

Poursuivre le suivi 
des engagements 
climatiques des 
établissements français

Promouvoir la 
publication de plans 
de transition par les 
établissements financiers

Inclure les risques 
climatiques dans les 
exigences prudentielles, 
en maintenant une 
approche fondée 
sur les risques

Mieux évaluer l’impact 
financier des risques 
liés à la nature

SERVICES  
À L’ÉCONOMIE 
ET À LA SOCIÉTÉ

EDUCFI : Conduire des 
actions de formation 
et de sensibilisation 
sur la finance durable 
auprès du public

Action 12  
Évaluer l’intégration 
des risques 
climatiques dans 
la cotation des 
entreprises

↓
Développer un prototype 
d’indicateur, évaluant la 
situation d’une entreprise 
au regard de son 
exposition et sa maîtrise 
des risques climatiques

PERFORMANCE 
DURABLE

Aligner la poche action 
des portefeuilles 
adossés à ses fonds 
propres et aux 
engagements retraite 
sur une trajectoire 
2 °C, progressivement 
abaissée à 1,5 °C

Action 22  
S’engager activement 
vers un objectif de 
neutralité carbone

↓
Engager activement 
la Banque de France 
sur une trajectoire de 
neutralité carbone en 
fixant des objectifs 
cibles intermédiaires 
à 2024 et 2030

Former les collaborateurs 
de la Banque sur les 
enjeux climatiques 
et l’empreinte 
environnementale

Action 23  
Viser la sobriété 
numérique dans 
tous nos usages
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… POUR LA STABILITÉ MONÉTAIRE

Le climat figure au cœur du mandat monétaire par les 
effets qu’il produit sur la stabilité des prix. La transition 
vers une économie bas carbone, en raison notamment de 
la mise en place de politiques de transition et d’évolutions 
technologiques, peut se répercuter sur l’activité et les 
prix – à commencer par ceux de l’énergie. Outre les 
risques de transition, les évènements extrêmes liés au 
dérèglement climatique ont des effets de plus en plus 
visibles dès aujourd’hui sur l’activité économique et les 
prix, notamment alimentaires.

La Banque de France s’inscrit donc en soutien de la 
stratégie de l’Eurosystème pour une meilleure prise 
en compte des enjeux climatiques dans la politique 
monétaire. Cela passe par une meilleure intégration 
de la transition climatique dans l’évaluation des risques 
pesant sur la stabilité des prix, notamment dans les 
modèles macroéconomiques, et par le recours à des 
analyses de scénarios climatiques.

… POUR LA STABILITÉ FINANCIÈRE

Au titre de leurs mandats de stabilité financière, la 
Banque de France et l’ACPR agissent afin de mieux 
connaître l’exposition des secteurs bancaire et de 
l’assurance français à ces risques et de s’assurer qu’ils 
soient en mesure d’y faire face. En tant que superviseur 
micro et macroprudentiel, les principaux risques liés au 
changement climatique sont les risques climatiques portés 
par les établissements français. Ces risques doivent tout 
d’abord être mieux évalués, grâce à la vision prospective 
à long terme offerte par les tests de résistance appliqués 
aux banques et aux sociétés d’assurance. La question 
des exigences de fonds propres supplémentaires pourrait 
être posée une fois que l’ensemble de ces risques sera 
connu, aux niveaux français et européen, et complété par 
la publication de plans de transition des établissements.

La Banque de France et l’ACPR cherchent en priorité 
à standardiser et fiabiliser les tests de résistance 
climatiques pour généraliser leur usage comme outils 
de supervision. L’appréciation des risques financiers posés 
par le changement climatique nécessite également de 
renforcer la collaboration avec le monde académique en 
adoptant une approche pluridisciplinaire sur les enjeux 
plus particulièrement pertinents pour le secteur financier. 
Le champ des risques étudiés devra progressivement 
s’étendre aux impacts des risques liés à la nature et à 
la perte de biodiversité (au-delà du risque climatique) 
pour le secteur financier.
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… POUR LES SERVICES À L’ÉCONOMIE 
ET À LA SOCIÉTÉ

La cotation des entreprises est une appréciation par 
un expert de la Banque de France de leur trajectoire 
financière à court et moyen terme. Elle a concerné plus 
de 300 000 entreprises en 2021. L’évaluation du risque 
de défaut est réalisée en mettant l’accent, au-delà de 
l’exploitation des états financiers, sur l’identification des 
aspects prospectifs pouvant influer sur la situation des 
entreprises. La Banque de France a engagé des travaux 
pour mieux prendre en compte les risques climatiques 
dans l’évaluation du risque de défaut des entreprises. 
Celles-ci se préparent à la transition énergétique, 
adaptent leur modèle d’affaires et s’organisent pour 
répondre aux demandes du marché et des régulateurs 
en termes de publication renforcées d’informations 
extra-financières, notamment avec la mise en œuvre de 
la directive CSRD à partir de fin 2024 pour les grandes 
entreprises. Aussi la cotation devra-t-elle évoluer et 
refléter ces changements pour rester un indicateur fiable 
de la situation économique et financière des entreprises. 
À ce titre, un prototype d’indicateur climat, évaluant la 
situation d’une entreprise au regard de son exposition 
et sa maîtrise des risques climatiques, sera réalisé pour 
usage interne à la fin de l’année 2022. 

Depuis 2016, la France s’est dotée d’une stratégie nationale 
d’éducation économique, budgétaire et financière 
(EDUCFI). La Banque de France a été désignée opérateur 
national, responsable de la mise en œuvre de cette stratégie.  
L’EDUCFI consiste en des actions d’information ou de 

formation visant à permettre à chacun d’améliorer ses 
connaissances pratiques sur des sujets financiers. La lutte 
contre le changement climatique fait partie des thèmes 
traités lors d’interventions auprès de publics étudiants 
et dans les ressources mises à disposition des publics, 
notamment via les ABC de l’économie dédiés à la finance 
verte, la finance responsable ou la responsabilité sociale 
d’entreprise.

POUR ALLER PLUS LOIN

ABC de l’économie sur la finance durable : https://abc-
economie.banque-france.fr/leco-en-bref/finance-durable

ABC de l’économie sur la finance verte : https://abc-
economie.banque-france.fr/la-finance-verte

ABC de l’économie sur les obligations vertes : https://
abc-economie.banque-france.fr/obligation-verte

ABC de l’économie sur la taxonomie verte européenne : 
https://abc-economie.banque-france.fr/la-taxonomie-
verte-europeenne

ABC de l’économie sur la finance responsable : https://
abc-economie.banque-france.fr/mot-de-lactu/finance-
responsable

ABC de l’économie sur la responsabilité sociétale des 
entreprises : https://abc-economie.banque-france.fr/
responsabilite-societale-des-entreprises

https://abc-economie.banque-france.fr/leco-en-bref/finance-durable
https://abc-economie.banque-france.fr/leco-en-bref/finance-durable
https://abc-economie.banque-france.fr/la-finance-verte
https://abc-economie.banque-france.fr/la-finance-verte
https://abc-economie.banque-france.fr/obligation-verte
https://abc-economie.banque-france.fr/obligation-verte
https://abc-economie.banque-france.fr/la-taxonomie-verte-europeenne
https://abc-economie.banque-france.fr/la-taxonomie-verte-europeenne
https://abc-economie.banque-france.fr/mot-de-lactu/finance-responsable
https://abc-economie.banque-france.fr/mot-de-lactu/finance-responsable
https://abc-economie.banque-france.fr/mot-de-lactu/finance-responsable
https://abc-economie.banque-france.fr/responsabilite-societale-des-entreprises
https://abc-economie.banque-france.fr/responsabilite-societale-des-entreprises
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ENCOURAGER LE VERDISSEMENT 
DU SYSTÈME FINANCIER

Le changement climatique et les politiques mises en 
place pour assurer une transition vers une économie 
bas carbone conduisent à une transformation 
fondamentale de l’économie. La Banque de France, en 
tant qu’institution publique, participe à l’adoption et à 
la mise en place d’un cadre réglementaire adapté, pour 
pouvoir continuer à assurer ses missions. Au titre de 
son positionnement au sein de l’écosystème financier, 
et au cœur de l’économie française et européenne, la 
Banque de France peut également utiliser son influence 
pour favoriser le verdissement du secteur financier, au 
niveau national comme international.

La Banque de France considère notamment comme un 
chantier prioritaire la poursuite de son investissement au 
service du NGFS, qui produit des travaux de référence 
au niveau international sur les modalités d’intégration 
des risques climatiques par les banques centrales et les 
superviseurs. La Banque de France, membre fondateur, 
en assure le secrétariat, en mettant à disposition une 
quinzaine d’agents et en accueillant des experts détachés 
d’institutions membres du NGFS.

L’analyse des risques financiers liés au changement 
climatique crée un besoin de données homogènes et 
comparables sur les performances des entreprises. La 
Banque de France et l’ACPR contribuent au processus 
d’élaboration d’un cadre de reporting extra-financier 
aux niveaux européen et international. Elles promeuvent 
des standards européens de publication (disclosure) 
des expositions au risque climatique transposables au 
niveau international, ainsi que leur bonne application 
au niveau national.

En tant qu’investisseur, la Banque de France peut 
également contribuer au développement des marchés 
financiers verts. En effet, les besoins de financement 
liés à la transition climatique sont massifs : au moins 

350 milliards d’euros d’investissements supplémentaires 
par an sont nécessaires pour atteindre l’objectif européen 
d’ici 2030. La démarche d’investissement responsable 
engagée par le Banque de France dès 2018 sur une 
partie de ses portefeuilles lui permet d’illustrer la manière 
dont un investisseur peut mettre en œuvre une telle 
démarche, et peut donc avoir un effet d’entraînement sur 
la communauté de banques centrales et les investisseurs 
de manière plus générale ; elle permet également à la 
Banque de mieux appréhender les enjeux concrets et 
les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre d’une 
telle approche, enrichissant ainsi sa contribution aux 
réflexions nationales et internationales sur les moyens 
de favoriser le verdissement du système financier.

L’activité de recherche est déterminante afin de mieux 
comprendre les enjeux financiers liés aux effets du 
changement climatique, mais aussi pour explorer des 
pistes relatives à la prise en compte de ces enjeux 
dans les activités de la Banque de France et de l’ACPR. 
Le réseau interne « Recherche climat » développe 
un agenda de recherche ambitieux réunissant des 
chercheurs de l’ensemble des directions générales. 
Plus d’une cinquantaine de travaux de recherche sont 
conduits en interne. La Banque de France propose en 
outre depuis 2019 un prix récompensant des jeunes 
chercheurs travaillant sur la finance verte.

POUR ALLER PLUS LOIN

… sur les travaux de recherche liés au climat au sein de 
la Banque de France : https://www.banque-france.fr/la-
recherche-de-la-banque-de-france-sur-le-changement-
climatique-et-la-finance-verte

… sur le NGFS : https://www.ngfs.net/en/about-us/
governance/general-information

https://www.banque-france.fr/la-recherche-de-la-banque-de-france-sur-le-changement-climatique-et-la-finance-verte
https://www.banque-france.fr/la-recherche-de-la-banque-de-france-sur-le-changement-climatique-et-la-finance-verte
https://www.banque-france.fr/la-recherche-de-la-banque-de-france-sur-le-changement-climatique-et-la-finance-verte
https://www.ngfs.net/en/about-us/governance/general-information
https://www.ngfs.net/en/about-us/governance/general-information
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UN OBJECTIF INTERNE  
DE PERFORMANCE DURABLE

En complément de ses missions de banque centrale et 
de superviseur, la Banque de France agit également au 
titre de sa responsabilité d’entreprise, dans un objectif de 
performance durable, pour prendre en compte les risques 
liés au changement climatique sur ses activités propres 
et réduire l’impact de ses opérations physiques et de ses 
investissements sur le climat. La Banque mène depuis de 
nombreuses années une politique de responsabilité sociale 
et environnementale (RSE). Elle met la priorité aujourd’hui 
sur ses actions en tant qu’entreprise, en complément 
de ses missions de banque centrale et de superviseur.

La Banque s’engage activement pour la neutralité 
carbone avec une démarche de réduction significative 
de ses propres émissions de GES (gaz à effets de serre), en 
fixant des objectifs cibles intermédiaires à 2024 et 2030 
(jalon en cours de définition). Cette action ambitieuse 
passe par la poursuite de l’effort de réduction entamé 
depuis 2014 et propose un nouveau jalon à 2024 décisif 
pour l’atteinte de cet objectif, avec une réduction 
des émissions de GES d’au moins 10 % à 2024 par 
rapport à 2019 sur son périmètre opérationnel. Elle 
repose également sur une stratégie climat cohérente 
avec l’Accord de Paris en actionnant tous les leviers 
d’action possibles, dont la définition d’une trajectoire 
bas carbone avec le jalon 2030. Elle intègre par ailleurs 
le développement de nouveaux outils nécessaires au 
pilotage robuste et granulaire de ces dimensions.

La Banque de France suit également le niveau d’exposition 
de ses portefeuilles de fonds propres et adossés aux 
engagements retraite aux risques liés au changement 
climatique. Elle rend compte de l’évolution de son 
exposition à ces risques dans un rapport dédié, en ayant 
recours à des mesures de risques de prestataires externes. 
Le rapport d’investissement responsable de la Banque de  
France fournit plus de détail sur les risques identifiés.

La Banque de France s’est également engagée sur la 
formation de l’ensemble de ses collaborateurs avec le 
développement et le déploiement de programmes de 
formation destinés à améliorer la compréhension par 
son personnel des questions liées au climat et, plus 
largement, des questions relatives à la durabilité. Elle s’est 
fixé comme objectif, lors de la COP26, d’avoir formé au 
moins 50 % de l’ensemble de son personnel d’ici 2024.

POUR ALLER PLUS LOIN

… sur la politique de responsabilité sociale et 
environnementale à la Banque de France (rapport annuel, 
p. 83-97) : https://publications.banque-france.fr/rapport-
annuel-2021-0

https://publications.banque-france.fr/rapport-annuel-2021-0
https://publications.banque-france.fr/rapport-annuel-2021-0
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… Interview du gouverneur de la Banque de France sur 
le risque climatique comme source de risque financier : 
https://www.banque-france.fr/intervention/lexpress-le-
risque-climatique-fait-partie-du-risque-financier

… sur le cadre du soutien de l’Eurosystème aux politiques 
climat de l’Union européenne : https://www.ecb.europa.
eu/home/search/review/html/ecb.strategyreview_
monpol_strategy_overview.en.html

… sur le Plan stratégique 2024 de la Banque de France :  
https: //www.banque-france.fr/ la-banque-de-
france/nous-connaitre/plan-strategique-construire-
ensemble-2024

https://www.banque-france.fr/intervention/lexpress-le-risque-climatique-fait-partie-du-risque-financier
https://www.banque-france.fr/intervention/lexpress-le-risque-climatique-fait-partie-du-risque-financier
https://www.ecb.europa.eu/home/search/review/html/ecb.strategyreview_monpol_strategy_overview.en.html
https://www.ecb.europa.eu/home/search/review/html/ecb.strategyreview_monpol_strategy_overview.en.html
https://www.ecb.europa.eu/home/search/review/html/ecb.strategyreview_monpol_strategy_overview.en.html
https://www.banque-france.fr/la-banque-de-france/nous-connaitre/plan-strategique-construire-ensemble-2024
https://www.banque-france.fr/la-banque-de-france/nous-connaitre/plan-strategique-construire-ensemble-2024
https://www.banque-france.fr/la-banque-de-france/nous-connaitre/plan-strategique-construire-ensemble-2024
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GESTION 
DES RISQUES 
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Conformément à la stratégie décrite dans le chapitre 
précédent, la Banque de France cherche à évaluer et 
gérer l’impact des risques liés au changement climatique 
à la fois sur son bilan et sur ses missions.

La prise en compte des risques liés au changement 
climatique sur la politique monétaire, au niveau de 
l’Eurosystème, constitue une brique centrale de cette 
approche, en raison de l’impact du changement 
climatique sur la stabilité des prix, mais également 
du poids des portefeuilles liés à la mise en œuvre de 
la politique monétaire sur le bilan de l’Eurosystème. 
La revue de la stratégie de la politique monétaire de la 
Banque centrale européenne, conclue en juillet 2021, et la 
mise en œuvre des objectifs du plan d’action climatique 
commun, visent à une meilleure prise en compte de 
l’impact du changement climatique et de la transition 
bas carbone dans notre mission de stabilité des prix et 
dans sa traduction opérationnelle. En complément, un 
exercice de test de résistance climatique permettra à 
l’Eurosystème de mieux mesurer sa propre exposition 
aux risques liés au changement climatique.

GESTION DES RISQUES LIÉS AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  
À LA BANQUE DE FRANCE ET À L’ACPR
Risques sur notre bilan et risques sur nos missions

Concernant les portefeuilles non liés à la politique 
monétaire, la Banque de France a engagé dès 2018 
une démarche d’investisseur responsable portant 
sur ses portefeuilles dédiés aux fonds propres et aux 
engagement de retraite. Dans ce cadre, elle suit et pilote 
les risques liés au changement climatique auxquels sont 
exposés ces portefeuilles. Conformément à la position 
commune des banques centrales de l’Eurosystème, 
la Banque de France adoptera prochainement une 
démarche de reporting climat portant sur l’ensemble 
de ses portefeuilles non liés à la politique monétaire 
libellés en euros.

Enfin, en tant que superviseur, l’ACPR a adopté une 
démarche précoce d’identification des risques liés 
au changement climatique, avec la conduite d’un 
premier exercice pilote climatique dès 2020. Cette 
démarche s’inscrit désormais dans un cadre européen, 
avec notamment l’exercice MSU conduit en 2022. 
Conjointement à un travail de suivi et d’évaluation 
des engagements climatiques des acteurs de la place 
financière, ces actions visent à encourager une meilleure 
prise en compte des risques liés au climat par les secteurs 
bancaire et de l’assurance français.
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REVUE DE LA STRATÉGIE 
DE LA POLITIQUE MONÉTAIRE 
DE LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE (BCE)

La politique monétaire de la zone euro est décidée par 
le Conseil des gouverneurs de la BCE et mise en œuvre 
conjointement de manière décentralisée par la Banque 
centrale européenne (BCE) et les banques centrales 
nationales. Au terme de son évaluation stratégique, 
la BCE a adopté et publié le 8 juillet 2021 sa nouvelle 
stratégie de politique monétaire, qui inclut un plan 
d’action sur les questions climatiques. Le Conseil des 
gouverneurs s’est en effet engagé, dans le cadre du 
mandat de la BCE, à prendre en considération l’ensemble 
des implications du changement climatique et de la 
transition bas carbone dans ses missions de politique 
monétaire et de banque centrale.

Après avoir fortement contribué à l’évaluation stratégique 
conclue en juillet 2021, la Banque de France poursuit son 
action motrice au sein de l’Eurosystème pour mettre en 
œuvre les objectifs du plan d’action climatique commun. 
Le plan d’entreprise Construire ensemble 2024 lie par 
ailleurs les objectifs de l’Eurosystème aux objectifs de 
la Banque de France à travers l’action 3.

GESTION DES RISQUES�  
LIÉS AU CHANGEMENT CLIMATIQUE À LA BANQUE DE FRANCE
Les portefeuilles de politique monétaire

Le 4 juillet 2022, la BCE a communiqué sur les décisions 
concrètes prises pour tenir compte du changement 
climatique dans ses achats d’obligations d’entreprise, 
son dispositif de garanties, ses exigences de déclaration 
et sa gestion des risques.

POUR ALLER PLUS LOIN

… sur la nouvelle stratégie de politique monétaire de la 
Banque centrale européenne : https://www.ecb.europa.
eu/press/pr/date/2021/html/ecb.pr210708~dc78cc4b0d.
fr.html

… sur l’inclusion des questions climatiques dans la 
nouvelle stratégie de politique monétaire : https://
www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2021/html/ecb.
pr210708_1~f104919225.fr.html

… sur la décision de juillet 2022 sur les opérations de 
politique monétaire : https://www.ecb.europa.eu/press/
pr/date/2022/html/ecb.pr220704~4f48a72462.fr.html

https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2021/html/ecb.pr210708~dc78cc4b0d.fr.html
https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2021/html/ecb.pr210708~dc78cc4b0d.fr.html
https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2021/html/ecb.pr210708~dc78cc4b0d.fr.html
https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2021/html/ecb.pr210708_1~f104919225.fr.html
https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2021/html/ecb.pr210708_1~f104919225.fr.html
https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2021/html/ecb.pr210708_1~f104919225.fr.html
https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2022/html/ecb.pr220704~4f48a72462.fr.html
https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2022/html/ecb.pr220704~4f48a72462.fr.html
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TRAVAUX DE VERDISSEMENT 
DES PORTEFEUILLES MONÉTAIRES 
DE L’EUROSYSTÈME

Forte de son expérience en matière de politique 
d’investissement responsable sur les portefeuilles non 
monétaires, la Banque contribue aux travaux au sein 
de l’Eurosystème portant sur les pistes de verdissement 
des portefeuilles de politique monétaire composés 
d’obligations d’entreprises (CSPP).

L’Eurosystème entend décarboner progressivement ses 
avoirs en obligations d’entreprises selon une trajectoire 
conforme aux objectifs de l’Accord de Paris. À cette fin, il 
orientera ces portefeuilles vers des émetteurs présentant 
de bons résultats climatiques en réinvestissant les 
remboursements attendus au cours des années à venir. 
Une bonne performance climatique sera caractérisée par 
de faibles émissions de gaz à effet de serre, des objectifs 
ambitieux de réduction des émissions de carbone et des 
publications satisfaisantes en matière de climat.

Cette réorientation des portefeuilles signifie que la 
part des actifs au bilan de l’Eurosystème émis par des 
entreprises présentant de bons résultats climatiques 
sera accrue par rapport à celle des entreprises dont les 
résultats sont moins satisfaisants. Le but recherché est 
d’atténuer les risques financiers liés au climat figurant 
au bilan de l’Eurosystème. Il s’agit également d’inciter 
les émetteurs à améliorer leur publication d’informations 
et à réduire leurs émissions de carbone à l’avenir.

La BCE prévoit que ces mesures s’appliqueront à partir 
d’octobre 2022. À compter du premier trimestre 2023, la 
BCE publiera régulièrement des informations liées au climat 
en ce qui concerne ses avoirs en obligations d’entreprises.

En tout état de cause, le volume des achats d’obligations 
d’entreprise continuera de dépendre uniquement de 
considérations de politique monétaire et de leur rôle 
dans la réalisation de l’objectif d’inflation de la BCE.

La BCE soumet durant l’année  2022 le bilan de 
l’Eurosystème à des tests de résistance climatique afin 
d’évaluer son exposition aux risques liés au changement 
climatique. Elle s’appuie pour cela sur la méthodologie de 
son test de résistance climatique à l’échelle de l’ensemble 
de l’économie. Forte de son expérience à travers 
l’adaptation de l’exercice pilote ACPR, la Banque de France 
a participé aux travaux de l’Eurosystème sur la définition 
de la méthodologie. Les premiers résultats devraient 
être publiés au niveau agrégé par la BCE début 2023.

POUR ALLER PLUS LOIN

… sur la politique de décarbonation des avoirs 
en obligations d’entreprises de la BCE  : https://
www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2022/html/ecb.
pr220919~fae53c59bd.en.html

https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2022/html/ecb.pr220919~fae53c59bd.en.html
https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2022/html/ecb.pr220919~fae53c59bd.en.html
https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2022/html/ecb.pr220919~fae53c59bd.en.html
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LES RISQUES LIÉS AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE POUR LE BILAN 
DE LA BANQUE DE FRANCE 
SONT INTÉGRÉS DANS NOTRE APPROCHE 
GÉNÉRALE DE LA GESTION DES RISQUES

Le Comité des risques définit le dispositif d’encadrement 
des risques applicables aux opérations de marché de 
la Banque de France en risques propres et en assure 
le suivi 1. La direction des Risques et de la Conformité 
des opérations, qui assure le secrétariat de ce comité, 
veille à la mise en œuvre du cadre de risque défini. 
Le directeur des Risques participe au Comité actif‑passif, 
au Comité stratégique du régime de retraite ainsi qu’aux 
comités d’investissement, assurant que les risques 
sont effectivement pris en compte dans les décisions 
stratégiques et tactiques d’investissement.

Le Comité des risques, actant que le risque climatique 
est un facteur de risque financier, requiert que ce risque 
soit pris en compte dans l’évaluation et l’analyse des 
risques de crédit et de marché des opérations. En outre il 
dédie depuis 2021 au moins une de ses réunions chaque 
année entièrement au risque climatique. Ainsi, la prise 
en compte des risques climatiques dans le dispositif 
d’encadrement des risques de la Banque a fait l’objet 
d’une réunion dédiée du Comité des risques en 2021 
afin de renforcer l’intégration de ces risques et leur suivi 
dans les portefeuilles d’actifs gérés pour compte propre 
(hors politique monétaire). Le Comité des risques a 
également examiné la méthodologie et les résultats des 
premiers tests de résistance climatiques menés en 2021.

1	 Pour mémoire, les risques financiers attachés aux 
instruments de politique monétaire, partagés entre les 
membres de l’Eurosystème, sont du ressort du Conseil des 
gouverneurs. Par ailleurs les risques opérationnels et liés à 
la cybersécurité font l’objet d’une gouvernance propre.

GESTION DES RISQUES�  
LIÉS AU CHANGEMENT CLIMATIQUE À LA BANQUE DE FRANCE
Les portefeuilles non liés à la politique monétaire

POUR ALLER PLUS LOIN

… sur l’investissement responsable à la Banque 
de France  : https://publications.banque-france.
fr/ liste-chronologique/rapport-investissement-
responsable?year=2022

POLITIQUE D’INVESTISSEMENT RESPONSABLE

Depuis 2018, la Banque de France a engagé une démarche 
d’investisseur responsable (IR). Elle a ainsi adopté une 
charte d’IR, puis une stratégie en trois axes portant sur 
le climat, les enjeux plus largement environnementaux, 
sociaux et de gouvernance (ESG) et son engagement 
auprès des entreprises dont elle est actionnaire. Cette 
démarche porte sur les portefeuilles dédiés aux fonds 
propres et aux engagements de retraite, actifs dont la 
Banque de France a la pleine et entière responsabilité. 
Ces portefeuilles représentent 23 milliards d’euros au 
30 novembre 2021.

La stratégie d’investissement responsable de la Banque 
implique le suivi et le pilotage des risques climatiques 
(risques physiques et risques de transition) auxquels les 
portefeuilles d’actifs sont exposés. Les risques physiques, 
tels que le risque de stress thermique, sont mesurés au 
moyen d’un indicateur prospectif composite couvrant 
les émetteurs souverains et toute la chaîne de valeur 
des entreprises en portefeuille. L’exposition au risque de 
transition est mesurée au travers de la part des énergies 
fossiles dans le chiffre d’affaires des entreprises en 
portefeuille. Par ailleurs, la stratégie d’investissement 
responsable est intégrée au dispositif de maîtrise des 
risques de la Banque de France, au travers de ses trois 
lignes de maîtrise. En particulier, l’ensemble des supports 
dans lesquels la Banque investit, cotés et non cotés, est 
soumis à validation du Comité des risques.

https://publications.banque-france.fr/liste-chronologique/rapport-investissement-responsable?year=20
https://publications.banque-france.fr/liste-chronologique/rapport-investissement-responsable?year=20
https://publications.banque-france.fr/liste-chronologique/rapport-investissement-responsable?year=20
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GESTION DES RISQUES LIÉS AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  
À LA BANQUE DE FRANCE ET À L’ACPR
En tant que superviseur, 
veiller à la stabilité de la place financière
UNE DÉMARCHE PRÉCOCE 
D’IDENTIFICATION DES RISQUES 
LIÉS AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
PAR LE SUPERVISEUR

Les travaux de l’ACPR sur le risque climatique ont débuté 
en 2015 dans le contexte de la mise en œuvre de la loi sur 
la transition écologique et la croissance verte, imposant 
aux investisseurs institutionnels un cadre exigeant de 
publication des informations extra-financières. Suite à 
la publication de deux premiers rapports en 2019 sur 
les expositions des banques et des assurances au risque 
climatique, deux groupes de travail ont été mis en place 
avec l’industrie sur les thèmes de la gouvernance du 
risque climatique et de l’analyse des scénarios, donnant 
lieu à la publication de deux guides des bonnes pratiques 
en matière de gouvernance et de gestion du risque 
climatique pour les banques (2020) et les assurances 
(2022). Le travail sur les scénarios a permis la préparation 
de l’exercice pilote, premier exercice de cette nature et de 
cette ampleur, conduit sur les deux secteurs et s’appuyant 
notamment sur les premiers scénarios publiés par le NGFS.

SUITES DE L’EXERCICE PILOTE CLIMATIQUE

En 2020, l’ACPR a lancé un exercice pilote climatique, 
c’est-à-dire un test de résistance aux risques financiers 
liés au changement climatique à horizon 2050, dont les 
résultats ont été publiés en mai 2021. Le superviseur 

a organisé avec 9 groupes bancaires et 15 organismes 
d’assurance, représentant respectivement 85 % et 75 % 
du marché français, un exercice complet et exigeant 
d’évaluation des risques associés au changement 
climatique. Cet exercice illustre le rôle moteur joué par 
les autorités et la place financière de Paris et les progrès 
accomplis dans la lutte contre le dérèglement climatique 
depuis 2015.

Si l’exercice pilote révèle une exposition globalement 
« modérée » des banques et des assurances françaises 
aux risques liés au changement climatique, il apparaît 
que des efforts importants restent à fournir en vue de 
contribuer à réduire significativement les émissions de 
gaz à effet de serre à l’horizon de 2050 et à contenir 
ainsi la dynamique des températures d’ici la fin du siècle.

Son caractère novateur repose notamment sur son 
application aux deux secteurs de la banque et de 
l’assurance, en cherchant en outre à évaluer les 
interactions via les mécanismes de transfert de risque, 
son degré de granularité géographique et sectoriel, son 
hypothèse de bilan dynamique permettant d’évaluer 
les stratégies des établissements. C’est à ce jour le seul 
exercice à intégrer également le risque santé lié au 
réchauffement climatique. Cet exercice a joué un rôle de 
catalyseur pour les institutions financières françaises et 
a fortement influencé les travaux d’autres superviseurs 
dont la BCE.

Les innovations de l’exercice pilote climatique ACPR 

Horizon 
d’évaluation  
des risques  
de court terme, 
moyen terme 
et long terme

Méthodologies 
inédites (analyse 
de scénarios 
déclinés au niveau 
des secteurs 
économiques)

Hypothèses 
innovantes 
(notamment de 
bilan dynamique)

Couverture  
des risques 
physiques et 
de transition

Hypothèses 
communes 
d’évaluation  
des risques pour 
les institutions 
participantes
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Au-delà des enseignements méthodologiques, deux enseignements principaux sur les risques :

Les vulnérabilités associées au risque physique  
sont loin d’être négligeables
Sur la base des éléments remis par les assureurs, le coût des sinistres pourrait être  
multiplié par 5 à 6 dans certains départements français entre 2020 et 2050.

1

Les institutions financières ont pu évaluer des actions  
correctives (sortie de certains secteurs par exemple)  
et ont pris conscience de nouveaux risques
Hiatus potentiel entre stratégies de sortie de certaines activités émettrices de gaz 
à effet de serre et objectif de maintien des parts de marché, volonté de financer 
l’économie ou de préserver une relation client d’où résulte potentiellement une 
exposition plus durable que prévu aux risques de transition ou physiques.

2

DES EXERCICES DE TESTS DE RÉSISTANCE 
À L’ÉCHELLE EUROPÉENNE

En janvier 2022, la BCE a annoncé le lancement d’un 
test de résistance prudentiel portant sur les risques 
climatiques, afin d’évaluer l’état de préparation des 
banques face aux chocs financiers et économiques que 
ces risques sont susceptibles de provoquer.

La Banque de France et l’ACPR ont contribué de façon 
importante à l’élaboration de cet exercice européen 
mettant à disposition du Mécanisme de surveillance 
unique l’expérience acquise au niveau national.

POUR ALLER PLUS LOIN

… sur l’exercice pilote climatique mené par l’ACPR : 
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/medias/
documents/20210602_as_exercice_pilote.pdf

… sur le test de résistance prudentiel de la BCE : https://
www.banque-france.fr/sites/default /files/medias/
documents/communique-de-presse-bce_22-01-27_
la-supervision-bancaire-de-la-bce-lance-son-test-de-
resistance-2022-sur-les-risques-lies-au-climat.pdf

https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/medias/documents/20210602_as_exercice_pilote.pdf
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/medias/documents/20210602_as_exercice_pilote.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/medias/documents/communique-de-presse-bce_22-01-27_la-supervision-bancaire-de-la-bce-lance-son-test-de-resistance-2022-sur-les-risques-lies-au-climat.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/medias/documents/communique-de-presse-bce_22-01-27_la-supervision-bancaire-de-la-bce-lance-son-test-de-resistance-2022-sur-les-risques-lies-au-climat.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/medias/documents/communique-de-presse-bce_22-01-27_la-supervision-bancaire-de-la-bce-lance-son-test-de-resistance-2022-sur-les-risques-lies-au-climat.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/medias/documents/communique-de-presse-bce_22-01-27_la-supervision-bancaire-de-la-bce-lance-son-test-de-resistance-2022-sur-les-risques-lies-au-climat.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/medias/documents/communique-de-presse-bce_22-01-27_la-supervision-bancaire-de-la-bce-lance-son-test-de-resistance-2022-sur-les-risques-lies-au-climat.pdf
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Appréciation générale des engagements affichés par les établissements

> � Engagements plus nombreux de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, de stratégie  
de sorties d’énergies fossiles ou  
de financements et d’investissements verts.

> � Place croissante des engagements collectifs (par 
exemple, rejoindre une initiative internationale).

> � Engagements difficiles à recenser, à comparer  
et à évaluer.

> � Engagements ayant très souvent des portées 
différentes et peuvent être mis en œuvre de 
manière plus ou moins ambitieuse par les 
établissements, entrainant ainsi une faible 
transparence pour le public ou l’investisseur.

1

Mesure de l’exposition de ces derniers aux énergies fossiles

> � Mobilisation collective des établissements 
financiers.

>  Niveaux d’ambition hétérogènes.
> � Les préconisations publiées par l’ACPR  

et l’AMF sur les politiques « fossiles »  
des établissements sont peu appliquées.

2

RAPPORT CONJOINT ACPR-AMF 
SUR LE SUIVI ET L’ÉVALUATION 
DES ENGAGEMENTS CLIMATIQUES 
DES ACTEURS DE LA PLACE

L’ACPR et l’AMF, à partir des travaux de leurs 
Commissions climat et finance durable respectives, 
ont publié 3 rapports conjoints, en 2020, 2021 et 2022, 
sur la base des informations publiques disponibles et 
de questionnaires envoyés aux principaux acteurs de la 
Place, complétés par de nombreux échanges bilatéraux 
et des analyses réalisées à partir de données internes 
aux deux autorités.

Concernant l’exposition des institutions financières 
aux énergies fossiles, les autorités considèrent que 
ces institutions se doivent d’intensifier leurs travaux 
afin de prendre en compte de façon plus robuste,  

plus transparente et plus homogène leurs expositions aux 
énergies fossiles, ces efforts devant en premier lieu porter 
sur la prise en compte de l’intégralité de la chaîne de valeur 
ainsi que celle du périmètre d’affaires le plus large possible.

Par ailleurs, les autorités ont relevé que les politiques 
d’accompagnement de la clientèle ou d’engagement 
actionnarial des institutions financières méritaient d’être 
davantage formalisées, et l’impact des formations des 
collaborateurs mieux précisé ou évalué.

Le dernier rapport conjoint, publié fin octobre 2022, fait en 
outre apparaitre que les efforts observés précédemment 
marquent le pas. Les Autorités appellent donc les 
institutions financières à combler au plus vite l’écart entre 
le degré de transparence actuellement observé sur les 
engagements volontaires et les exigences qui découlent 
des réglementations en cours d’application et à venir.

POUR ALLER PLUS LOIN

… sur le rapport conjoint ACPR-AMF : https://acpr.
banque-france.fr/deuxieme-rapport-commun-acpramf-
suivi-et-evaluation-des-engagements-climatiques-des-
acteurs-de-la

https://acpr.banque-france.fr/deuxieme-rapport-commun-acpramf-suivi-et-evaluation-des-engagements-cl
https://acpr.banque-france.fr/deuxieme-rapport-commun-acpramf-suivi-et-evaluation-des-engagements-cl
https://acpr.banque-france.fr/deuxieme-rapport-commun-acpramf-suivi-et-evaluation-des-engagements-cl
https://acpr.banque-france.fr/deuxieme-rapport-commun-acpramf-suivi-et-evaluation-des-engagements-cl
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MÉTRIQUES 
ET CIBLES
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UN PREMIER JEU D’INDICATEURS 
VISANT À MESURER LES RISQUES SUR NOTRE BILAN 
COMME SUR NOS MISSIONS

UNE LISTE D’INDICATEURS 
ET DE CIBLES EN CONSTRUCTION

Une démarche rigoureuse d’évaluation et de gestion 
des risques s’appuie sur des indicateurs, permettant de 
mesurer de manière objective l’évolution des risques, 
et de vérifier si cette évolution est en ligne avec la 
gouvernance, la stratégie, la politique de gestion des 
risques, et éventuellement les cibles adoptées par 
l’institution. En ligne avec son approche holistique 
des risques liés au climat, la Banque de France et 
l’ACPR entendent développer un jeu d’indicateurs leur 
permettant d’évaluer, en plus des risques sur leur bilan, 
la manière dont les risques liés au climat impactent 
leurs missions.

Reflétant une approche de la gestion des risques 
climatiques visant à s’améliorer d’année en année, la liste 
des indicateurs à suivre est elle-même amenée à évoluer. 
En particulier, il est important de prendre en compte les 
limites actuelles inhérentes aux données climatiques : 
données incomplètes et en cours de standardisation, 
recours à des prestataires externes, harmonisation 
en cours des différentes méthodologies utilisées  
selon les indicateurs.

INTÉGRER LA DIMENSION EUROPÉENNE

La Banque de France contribue activement aux travaux 
de l’Eurosystème sur l’intégration des enjeux climatiques 
dans la politique monétaire ; les indicateurs relatifs à 
ces travaux auront vocation à être publiés au niveau de 
l’Eurosystème, et ne sont donc pas inclus dans ce rapport.

S’agissant des portefeuilles non liés à la politique 
monétaire libellés en euros, un travail méthodologique 
est également en cours au sein de l’Eurosystème pour 
favoriser une comparabilité des rapports climatiques 
publiés par l’ensemble des banques centrales : ce travail 
devrait déboucher sur une première publication des 
indicateurs climat de ces portefeuilles en 2023.

La liste des indicateurs qui suit constitue donc une 
première étape, qui a vocation à s’étoffer au fil des 
travaux internes comme externes et des évolutions 
relatives aux données climatiques. Avec ces indicateurs, 
et les cibles adoptées pour ses propres émissions carbone 
et ses actions, la Banque de France et l’ACPR entendent 
jouer pleinement leur rôle dans la transition climatique, 
à la fois par leurs propres actions et dans l’exercice de 
leurs missions.

POUR ALLER PLUS LOIN

… sur les limites des données climatiques, et les pistes de 
progrès : https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/
documents/final_report_on_bridging_data_gaps.pdf

… sur la position des banques centrales de l’Eurosystème 
sur les reportings climat des portefeuilles hors politique 
monétaire  : https://www.ecb.europa.eu/press/pr/
date/2021/html/ecb.pr210204_1~a720bc4f03.en.html

https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/final_report_on_bridging_data_gaps.pdf
https://www.ngfs.net/sites/default/files/medias/documents/final_report_on_bridging_data_gaps.pdf
https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2021/html/ecb.pr210204_1~a720bc4f03.en.html
https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2021/html/ecb.pr210204_1~a720bc4f03.en.html
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STABILITÉ FINANCIÈRE

Niveau d’exposition des institutions financières françaises 
aux risques liés au climat
Exposition des institutions financières françaises aux secteurs les plus 
exposés aux risques liés à la transition climatique, en % du bilan 1

2021

11 % pour le secteur bancaire

9 % pour le secteur assurantiel

Degré de préparation des établissements français
Établissements ayant participé au dernier exercice de tests  
de résistance réalisé par l’ACPR, en % du secteur

2021

85 % du marché bancaire

75 % du marché de l’assurance

Engagements climatiques des établissements français
Établissements publiant une politique fossile, dont une date de sortie du charbon,  
en % du bilan

2021

85 % pour le secteur bancaire

90 % pour le secteur assurantiel

1	 Basée sur un périmètre des secteurs identifiés comme sensibles (noms et codes NACE, correspondant à la 

Nomenclature statistique des activités économiques dans la Communauté européenne) : Culture et production animale, 

chasse et services annexes A01 ; Industries extractives B ; Cokéfaction et raffinage C19 ; Industrie chimique C20 ; 

Fabrication d’autres produits minéraux non métalliques C23 ; Métallurgie C24 ; Collecte et traitement des eaux usées, 

collecte, traitement et élimination des déchets, dépollution et autres services de gestion des déchets E37-39.
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SERVICES À L’ÉCONOMIE ET À LA SOCIÉTÉ

Éducation financière
2021 2022 T1-T3 Cible

Nombre de consultation des  
ABC de l’économie en lien avec la 
lutte contre le changement climatique 7 512 11 000
Nombre d’interventions sur le risque 
climatique auprès du public étudiant 20 21

Analyse financière des entreprises
2021 2022 T1-T3 Cible

Étudier la faisabilité d’intégrer  
dans la cotation des entreprises  
un indicateur de risque climatique

Prototype testé sur un échantillon 
d’une cinquantaine d’entreprises 

de 3 secteurs différents Prototype fin 2022
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AXE 1 Aligner les investissements avec les engagements climat de la France
Bilan 2021

OBJECTIF N° 1 S’aligner sur une trajectoire 2 °C. 

Horizon fixé à fin 2020 pour la poche actions du 

portefeuille dédié aux fonds propres, et à fin 2022 au plus 

tard pour le portefeuille dédié aux engagements de retraite.

Alignement de 2 °C de la poche actions  

du portefeuille de fonds propres dès fin 2019, 

et à compter de fin 2021 pour le portefeuille 

dédié aux engagements de retraite.

OBJECTIF N° 2 Contribuer au financement de la transition 

énergétique et écologique (TEE) en augmentant dès 2019 

les investissements en obligations vertes et sociales et 

dans des fonds dédiés aux thématiques durables.

1,6 milliard d’euros investis  

en obligations vertes. 

355 millions d’euros de souscription 

dans des fonds thématiques TEE.

AXE 2 Intégrer les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) 
dans la gestion des actifs

Bilan 2021
OBJECTIF N° 3 Des poches actions  

remplissant les exigences du pilier III  

du label ISR en 2019.

20 % des émetteurs actions exclus sur 

la base de critères ESG dès fin 2019.

OBJECTIF N° 4 Renforcer les exclusions  

des émetteurs impliqués dans  

les énergies fossiles.

À compter de 2021, exclusion des émetteurs  

dont plus de 2 % du chiffre d’affaires (CA)  

est lié au charbon thermique et 10 %  

pour les hydrocarbures non conventionnels.

Fin 2024, seuil charbon abaissé à 0 %  

et application de seuils sur le pétrole (> 10 % 

du CA) et le gaz (> 50 % du CA).

AXE 3 Exercer ses droits de vote et agir auprès des émetteurs
Bilan 2021

OBJECTIF N° 5 Adopter en 2019 une politique  

de vote qui intègre des dispositions extra-financières.

Politique de vote adoptée en 2019  

et adaptée en 2020 afin de tenir compte  

des nouvelles exclusions sur les énergies fossiles.

OBJECTIF N° 6 Maintenir un taux de présence  

aux assemblées générales  

d’au moins 80 % à partir de 2021.

Taux de présence de 90 %  

fin 2021.

PERFORMANCE DURABLE

Politique d’investissement responsable :  
un objectif d’alignement des poches actions des portefeuilles  
de fonds propres et adossés aux engagements retraite  
sur une trajectoire 2 °C, progressivement abaissée à 1,5 °C

L’ensemble des indicateurs suivis sont disponibles dans 
le rapport d’investissement responsable, disponible sur 
Internet (voir rubrique « Pour aller plus loin »).

POUR ALLER PLUS LOIN

… sur les indicateurs de performance climatique suivis :  
ht tps: / /publ icat ions .banque -france.f r/ l i s te -
c h r o n o l o g i q u e / r a p p o r t - i n v e s t i s s e m e n t -
responsable?year=2022

https://publications.banque-france.fr/liste-chronologique/rapport-investissement-responsable?year=20
https://publications.banque-france.fr/liste-chronologique/rapport-investissement-responsable?year=20
https://publications.banque-france.fr/liste-chronologique/rapport-investissement-responsable?year=20
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PERFORMANCE DURABLE

Responsabilité sociale et environnementale :  
viser une réduction significative de nos émissions de GES  
pour s’inscrire dans une trajectoire de neutralité carbone

Responsabilité sociale et environnementale
2019 2021 Variation 

2021/2019
Cible

Total des émissions de gaz 
à effet de serre (GES) sur 
périmètre opérationnel 
(énergies, émissions 
fugitives, déplacements 
domicile‑travail, déplacements 
professionnels, déchets) 1

41 938 35 777 - 14,7 % 
Réduction des émissions 

de GES de - 10 % 
en 2024 par rapport à 2019

Scope 1 (émissions 
directes de GES) 1 13 795 12 604 - 8,6 %
Scope 2 (émissions indirectes 
associées à l’énergie) 1 6 541 5 983 - 8,5 %
Scope 3 (autres émissions 
indirectes de GES – hors 
investissements financiers) 1 21 602 17 190 - 20,4 %
Empreinte carbone du 
système d’information 2 3 318 3 208 - 3,3 %
Décision de prise en compte 
des critères extra-financiers 
dans l’instruction des projets 
d’investissement de la 
Banque de France, avec mise 
en œuvre dès 2022 avec 
pour cible 100 % pour la 
catégorie « grand projet », 
100 % pour les nouveaux 
projets informatiques, et au 
moins 50 % pour les autres 
projets d’investissement

7 projets 
pilotes

2022 
Mise en œuvre pour 

100 % pour la catégorie 
« grand projet », 100 % 

pour les nouveaux projets 
informatiques, et au moins 

50 % pour les autres 
projets d’investissement

1	 Émissions de GES, en tonnes d’équivalent carbone (TeqCO2), calculées selon la méthodologie BEGES réglementaire

2	 Émissions de GES, en tonnes d’équivalent carbone (TeqCO2), calculées selon la méthode de l’Analyse de cycle de vie (ACV).

POUR ALLER PLUS LOIN

… sur la méthodologie utilisée pour comptabiliser 
les émissions de la Banque de France  : https://
bilans-ges.ademe.fr/fr/accueil/contenu/index/page/
m%25C3%25A9thodes%2Bde%2Bcalcul/siGras/0

https://bilans-ges.ademe.fr/fr/accueil/contenu/index/page/m%25C3%25A9thodes%2Bde%2Bcalcul/siGras/0
https://bilans-ges.ademe.fr/fr/accueil/contenu/index/page/m%25C3%25A9thodes%2Bde%2Bcalcul/siGras/0
https://bilans-ges.ademe.fr/fr/accueil/contenu/index/page/m%25C3%25A9thodes%2Bde%2Bcalcul/siGras/0
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AMÉLIORER LES CONNAISSANCES 
RELATIVES AUX ENJEUX CLIMATIQUES

Recherche
2021 2022 T1-T3 Cible

Contribution des chercheurs  
de la Banque de France et l’ACPR  
sur les sujets climatiques  
et environnementaux

10 % 15 % 15 % au moins  
des publications annuelles dès 2022 

pour les travaux de recherche  
sur le climat et l’environnement

Développement des compétences

2021 2022 T1-T3 Cible
Nombre d’agents de la Banque de France 
sensibilisés aux questions liées au climat

29 % 
 

50 % des agents 
formés en 2024 

Nombre de participants aux formations IBFI, 
à destination des banques centrales 
étrangères, en lien avec la lutte 
contre le changement climatique 593
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